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Instruction concernant la carte d’étudiant  

du Centre Holoïde 
 

1 Objectifs du document 
Ce document permet de fournir les indications nécessaires à l’établissement et au fonctionne-

ment d’une carte d’étudiant du Centre Holoïde. 
 

Le masculin générique est utilisé pour garantir la clarté du texte ; il s’applique aux deux sexes. 

2 Cours donnant droit à la carte d’étudiant 
 

Une formation d’une durée totale de 50h ou plus donne droit à une carte d’étudiant.  
 

Pour, les formations modulaires, la carte d’étudiant sera délivrée le premier jour du niveau pro.  
 

La liste des formations est la suivante (avec « * »  : carte délivrée le premier jour du niveau 

pro) : 
 

 Anatomie-Physiologie-Pathologie cycle 1     (150 h) 

 Anatomie-Physiologie-Pathologie cycle 3    (300 h) 

 Massage classique       (150 h) 

 Massage empirique (reboutement)      (150 h) 

 Drainage lymphatique manuel      (150 h) 

 Réflexologie plantaire thérapeutique     (100 h) 

 Biomagnétisme (*)       (60 h) 

 Praticien du toucher thérapeutique     (50 h) 

 Hypnose thérapeutique       (200 h) 

 Esthéticien-ne        (200 h) 

 Géobiologie        (100 h) 

 Massage équin  (*)       (50 h) 

 Massothérapeute canin et félin (*)     (70 h) 

 Energéticien animalier (*)      (60h) 

 Formateur d’adultes – FSEA FFA-BF-M1     (90 h)  

2.1 Remise et durée de validité de la carte d’étudiant 
La carte d’étudiant est remise lors du premier jour de la formation y donnant droit. 

 

Elle est valide à compter du premier jour de la formation en question et jusqu’à deux mois 
après la fin du dernier jour de cours du cursus. 

 
La date de validité est mentionnée sur la carte d’étudiant. 
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3 Avantages de la carte d’étudiant 

3.1 Réduction sur les formations à venir au Centre Holoïde 
La carte d’étudiant vous offre une réduction sur les montants de toutes les formations du 

Centre Holoïde pour lesquelles le titulaire s’inscrit pendant la période de validité de la carte. 
 

La réduction applicable est la suivante : 

 

 5% lorsque la formation ayant permis l’obtention de la carte est d’une durée infé-

rieure à 100h de formation ; 

 10% lorsque la formation ayant permis l’obtention de la carte est d’une durée supé-

rieure ou égale à 100h. 

 

Le Centre Holoïde appliquera manuellement la réduction sur la facture après inscription de 
l’élève (par téléphone, mail ou via le site internet). En effet, le site actuel ne prévoit pas pour 

l’instant d’appliquer la réduction directement sur le compte de l’élève. 

 

3.2 Réduction auprès des partenaires du Centre Holoïde 
La carte d’étudiant offre une réduction personnelle chez certains partenaires du Centre Holoïde, 
sur présentation, et pendant la période de validité de la carte. 

 
La liste des partenaires du Centre Holoïde est mentionnée sur notre site internet : 

www.centre-holoide.ch, dans la rubrique « Mon compte ».  

 

4 Règles d’utilisation  

4.1 Délivrance 

 Pour la préparation de la carte, un fichier numérique photo en couleur de l’élève doit 

impérativement être remis au Centre Holoïde au moment de l’inscription. 

 La carte d’étudiant est ensuite délivrée automatiquement (en format papier unique-

ment) par le Centre Holoïde lors du premier jour de la formation y donnant droit. 

4.2 Annulation de la formation  

 En cas de désistement de l’étudiant pour la formation, la réduction sur le montant 

d’inscription au cours est perdue.  

 En cas d’annulation de la formation par le Centre Holoïde, la réduction sur le montant 
d’inscription est reportée sur le cours suivant même s’il est en dehors de la période de 

validité de la carte d’étudiant. 

4.3 Perte de la carte 

 L’étudiant s’assure de la conservation de sa carte personnelle. 

 Aucun duplicata ne sera délivré, cette mention figure le courrier d’envoi de la carte. 



 
Instruction concernant la carte d’étudiant 

 

Le présent document entre en vigueur à la date mentionnée dans le pied de page et peut ne plus être effectif après celle-ci 
 

© Centre Holoïde SA IN-282 version 1.0 du 11.07.2019 Page 3 sur 3 

4.4 Transfert de la carte 

 La carte est personnelle et ne peut être cédée. 

4.5 Information du titulaire 

 La présente instruction est mise en ligne sur le compte individuel de l’étudiant, rubrique 

« Mon compte » sur le site internet du Centre Holoïde.  


